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NOTE  
du Secrétariat 
à la Convention 
Objet : Liste d'orateurs 
 
 

Les demandes de prise de parole doivent être transmises avant le début de la séance ou pendant son 

déroulement au secrétariat de la Convention1. 

 

La liste des orateurs sera élaborée selon l'ordre chronologique de réception des demandes.2 

Toutefois le Président de séance se réserve la possibilité de modifier l'ordre ainsi établi afin 

d'assurer un équilibre entre les interventions de représentants des différentes composantes de la 

Convention.  

 

Si les demandes de parole sont très nombreuses, le Président de séance pourra limiter le temps de 

chaque intervention afin de permettre au plus grand nombre possible de membres de s'exprimer. 

 

 

______________ 

                                                
1  Les demandes de prise de parole sont à adresser à Mme Maria José Martínez Iglesias - Tél. 02 

285 50 61 - e-mail: maria-jose.martinez-iglesias@consilium.eu.int 
 
2  La liste d'orateurs de la session des 21-22 mars tiendra d'abord compte des demandes de prise 

de parole qui n'ont pas pu être exaucées, faute de temps, lors de la session du 28 février.  
 


